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Pourquoi les adolescents goûtent-ils 
 les cocktails codéinés ?

Consacrés au « détournement des mé­
dicaments codéinés » c’est un document 
d’un grand intérêt que vient de publier 1 
l’Observatoire français des drogues et toxi­
comanies (OFDT). Un intérêt qui tient 
notamment à la partie concernant les mo­
tivations exposées par les jeunes consom­
mateurs ainsi que les effets recherchés par 
ces derniers. Ce phénomène ne concerne 
pas, loin s’en faut, que les adolescents 
français. « La consommation de médica­
ments codéinés seuls ou en association 
tend à augmenter sur les dix dernières 
années dans diverses classes d’âge, expli­
quent les auteurs. La codéine est retrouvée 
dans des spécialités pharmaceutiques anti­
tussives sous forme de sirops, comprimés 
ou gélules et dans des spécialités antal­
giques (comprimés) accessibles sans or­
donnance (en France). A partir de 2013, un 
ensemble de signaux ont alerté sur des 
achats et usages inhabituels de spécialités 
codéinées par des adolescents et jeunes 
adultes. Parfois associés à des médicaments 
antihistaminiques. »

On sait que la codéine est un analogue 
méthylé de la morphine (10 % de la dose 
de codéine administrée est transformée 
en morphine) officiellement utilisée pour 
ses propriétés antitussives et antalgiques. 
Mais on sait qu’elle induit également des 
« effets euphorisants modérés » à l’origine 
de possibles « abus ». L’OFDT rappelle que 
comme tout agoniste opiacé, la codéine 
expose aux risques de dépendance (même 
pour des doses quotidiennes faibles) avec 

nécessité de progressivement augmenter 
les doses. Elle peut aussi induire des in­
toxications (dépression aiguë des centres 
respiratoires, somnolence, rash, vomisse­
ments, prurit et ataxie).

Cette codéine peut, dans les détour­
nements de son usage, être associée à la 
prométhazine, antihistaminique sédatif 
utilisé dans le traitement symptomatique 
de diverses manifestations 
allergiques ainsi que dans les 
« insomnies occasionnelles». 
Parmi les effets indésirables 
de la prométhazine : somno­
lence, hypotension orthosta­
tique, troubles de l’équilibre, 
vertiges, confusion mentale, 
hallucinations et crise convul­
sive (par abaissement du seuil 
épileptogène.) Elle semble être détournée 
en raison de ses propriétés sédatives. Le 
dextrométhorphane, antitussif d’action cen­
trale qui possède une structure molécu­
laire proche de la morphine, peut lui aussi 
être associé à la composition des «cock­
tails récréatifs», de même que le paracéta­
mol, antalgique largement consommé qui 
entre également dans la composition de 
nombreux médicaments à base de codéine.

Les différentes spécialités pharmaceu­
tiques concernées sont le plus souvent 
diluées dans du soda pour former une 
boisson longtemps connue sous le nom de 
Purple drank.2 « Cette appellation semble 
aujourd’hui avoir été délaissée par les 
jeunes, au profit d’autres noms comme 
Lean, Codé, Codé Sprite ou Cocktail bleu, 
notent les auteurs de l’étude. La recette de 
fabrication du Purple drank, popularisée 
dans les années 1990 aux Etats-Unis, a 

connu une nouvelle diffusion 
par le biais d’internet. Elle a 
également été relayée par les 
médias, y compris en France. 
Consommée à des fins ré­
créatives, la boisson codéi­
née a néanmoins occasionné 
des troubles et des cas d’hos­
pitalisation à l’issue parfois 
dramatique. »

Pourquoi les adolescents 
goûtent-ils les cocktails co­
déinés ? Le travail de l’OFDT 
synthétise les observations les 
plus récentes, faites sur ce sujet, 
auprès des premiers concer­
nés – notamment à Bordeaux, 

Lille, Lyon, Marseille, Metz, Paris, Rennes 
et Toulouse. 

« Les achats de spécialités codéinées 
semblent relever surtout d’une utilisation 
récréative en contexte festif ou simple­
ment dans la rue, notent les auteurs. Cer­
tains jeunes disent avoir été influencés par 
des morceaux de rap, “parce que c’est très 
star system” ou bien avoir été attirés par la 

nouveauté. Au titre de leurs 
motivations, ils décrivent la 
recherche d’effets planants, 
proches de ceux du cannabis 
mais avec une détente plus 
accentuée à leurs yeux, une 
sensation de “ralentissement 
du rythme cardiaque”. “Une 
impression de légèreté, comme 
de voler mais aussi parfois des 

nausées et la tête qui tourne”. »
Les mêmes jeunes évoquent aussi des 

sensations d’ivresse analogues aux effets 
de l’alcool, ces mélanges de médicaments 
devenant paradoxalement une alternative 
choisie par ceux qui ne consomment pas 
d’alcool (y compris pour des raisons cultu­
relles). Des effets hallucinogènes dissocia­
tifs peuvent également être recherchés – 
notamment à travers l’usage détourné du 
dextrométhorphane. Ce n’est pas tout : la 
facilité d’accès et le faible coût de ces 
médicaments semblent être des critères 
attractifs, notamment pour les très jeunes. 
Sans parler des bénéfices qu’il y a à « éviter 
les dealers » : un critère important dans le 
choix de ces produits, donnant le sentiment 
de se procurer (et d’élaborer) une substance 
moins puissante que les drogues – ou non 
frelatée.

Il existe aussi, de manière plus margi­
nale, semble-t-il, des usages à visée hypno­
tique. Dans ce cas, les jeunes privilégient 
les médicaments codéinés seuls (hors pro­
méthazine). « Ce type de pratiques relève 
de conduites addictives dont le potentiel 
développement parmi une fraction de jeunes 
devra être surveillé, estime l’OFDT. Leurs 
consommations médicamenteuses se rap­
prochent ici des expérimentations d’autres 
substances psychoactives médicamenteuses 
(benzodiazépines). Une partie de ces ado­
lescents peuvent être qualifiés de “psy­
chonautes”, recherchant sur les forums 
des informations sur les produits et les 
modalités d’usages détournés possibles. A 
Paris, certains de ces jeunes sont en grande 
difficulté psychique en lien avec une pa­
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thologie ayant entraîné une hospitalisation 
en pédopsychiatrie parfois, ou bien un 
contexte familial difficile. A travers l’usage 
de codéinés, ces jeunes chercheraient à 
soulager leur mal-être. »

Comment fabrique-t-on la Lean ? Un 
sirop codéiné est mélangé à une spécialité 
antihistaminique et un soda – grenadine ou 
bonbons sont parfois ajoutés. Le mélange 
peut être bu à petites gorgées pendant 
deux heures. Les observateurs parisiens 
signalent que cette recette de fabrication 
s’inspire de celles relayées par les rappeurs 
américains sans que les jeunes se récla­
ment forcément de la culture hip-hop. A 
Rennes, une diversification des recettes 
est observée avec parfois l’ajout d’alcool – 
une pratique aussi rapportée à Lyon. Les 
observateurs marseillais notent également 
que du cannabis est parfois ajouté au mé­
lange. En plus des divers cocktails de médi­
caments fabriqués, on observe à Bordeaux 
et Marseille des pratiques d’extraction à 
froid de la codéine contenue dans les spé­
cialités médicamenteuses comprenant du 
paracétamol (de façon à recueillir le liquide 
codéiné). Enfin, les codéinés (ou dextro­
méthorphane) sont aussi, et semble-t-il de 
plus en plus à Paris, consommés seuls, sans 
antihistaminique. 

S’inquiéter ? « Les usages détournés de 
médicaments par les jeunes ne donnent 
pas nécessairement lieu à des dommages 
graves mais les exposent à une série de 
troubles sanitaires plus ou moins sévères, 
résume l’OFDT. A court terme, des effets 
secondaires repérés sont une altération de 
la qualité du sommeil, des problèmes de 
transit, des démangeaisons (si les codéinés 
sont consommés sans antihistaminique). 
Des troubles plus importants ont été ob­
servés à l’occasion d’hospitalisations.» A 
plus long terme, l’usage détourné de médi­
caments codéinés peut entraîner une ac­
coutumance, voire une dépendance. Deux 
cas de décès de jeunes consécutifs à l’abus 
de ces médicaments ont été enregistrés en 
France depuis le début de l’année. 

Au vu de ces différents éléments, Agnès 
Buzyn, ministre française des Solidarités 
et de la Santé, vient de prendre un arrêté 
interdisant la vente libre de produits co­
déinés dans les pharmacies d’officine.

1	L es usages détournés de médicaments codéinés par 
les jeunes, Agnès Cadet-Taïrou, Maitena Milhet. Observa-
toire national français des drogues et toxicomanies. 
Juillet 2017 
2	L e « Purple drank » a commencé à devenir populaire 
aux Etats-Unis dans les années 1990, notamment par le 
biais de rappeurs (du mouvement hip-hop) faisant la 
promotion de breuvages codéinés violets (couleur des 
sirops contre la toux aux Etats-Unis) et faisant ouverte-
ment allusion au « Purple drank » (ou « Syzzurp ») dans 
leurs chansons.

Chicanologie
Je n’écoute plus rien, et 

pour jamais, adieu.
Pour jamais ! Ah ! Seigneur, 

songez-vous en vous-même
Combien ce mot cruel est 

affreux quand on aime ?
Dans un mois, dans un an, 

comment souffrirons-nous,
Seigneur, que tant de mers 

me séparent de vous ?
Racine, Bérénice

– J’ai encore juste une chose. 
Le bon de délégation que 
vous avez signé pour le 
dermatologue, il faudrait le 
signer avant la date de la 
consultation...
– Mais vous me l’avez 
demandé après et j’ai mis la 
date de votre demande. Je ne 
peux pas antidater c’est 
illégal. D’ailleurs les assurances 
contrôlent.
– Vous croyez qu’ils vont 

quand même me rembourser ? 
– Il faut essayer ; ils ne 
peuvent évidemment pas 
tout contrôler. Mais la 
prochaine fois vous me 
demanderez avant de voir le 
dermatologue.
– J’ai aussi à signer les 
avances du pharmacien pour 
mes médicaments.
– Mais c’est de l’homéopathie...
– Vous savez que la chimie ne 
me convient pas...
– Oui mais il faut demander à 
votre homéopathe... je ne 
sais pas prescrire ce type de 
médicaments.
– Il n’est pas médecin et alors 
ce n’est pas remboursé par la 
complémentaire... Bon tant 
pis... D’ailleurs la complé-
mentaire me demande un 
bon pour l’aide-ménage. Avec 
mon arthrose, elle vient 2 
fois par semaine. 
– Voilà le bon.... et je dois 
mettre la liste de vos handi-
caps.
– N’oubliez pas le tampon, la 
dernière fois ils me l’avaient 
renvoyé.... 
– ....
– Merci... il faudrait aussi que 
vous écriviez au médecin 
conseil d’Optisoins pour la 
demande de cure à Bad-les-
Bains. J’aimerais y aller en 
septembre, il faut s’y prendre 
assez tôt.
– Je le ferai cette semaine. Et 
ça c’est le formulaire de 
demande de demande pour 

que je puisse faire ma 
demande. Vous devez signer 
là pour m’autoriser à faire la 
demande et il y a deux 
exemplaires. 
– Voilà et puis il faut que je 
fasse ma radio de contrôle 
pour le nodule pulmonaire.
– Le mois prochain, parce 
que j’ai épuisé mon carnet de 
bons et j’attends que l’assu-
rance m’en renvoie un. Je 
vous rappelle que vous avez 
choisi le système Gate-keeper 
plus, chez Optisoins. C’est 
avec limitation des bons.
– Il faudrait que je change 
mais ça fait tout de même 30 
francs de moins par mois. 
Donc je reviens le mois 
prochain. 
– Tout à fait et n’oubliez pas 
de signer le formulaire durée 
de consultation pour aujour
d’hui et demande de pro-
chaine consultation pour 
dans un mois. Votre assureur 
doit valider. 

Bouclement difficile avant les 
vacances. Plus de pénitence, 
les papiers au feu et l’assureur 
au milieu. J’ai écrit cela dans 
le train en partance pour un 
pays lointain et dans un mois, 
dans un an, quand tant de 
mers m’éloigneront de vous, 
comment survivrez-vous, 
mes cher(e)s collègues?

Carte blanche

Dr Daniel Widmer
Médecine générale FMH 
Médecine psychosomatique  
et psychosociale ASMPP 
2, avenue Juste Olivier 
1006 Lausanne 
drwidmer@belgo-suisse.com

D
.R

.


